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RÉALISATIONS DU MOIS 
DE AOÛT Mettre l’humain au

cœur du travail de
la PREAHS

Consultation sur les enseignements tirés
dirigée par Mme Jane Holl Lute,
Coordonnatrice spéciale des Nations
Unies sur l’amélioration de la réponse des
Nations Unies à l’EAS
Début de la deuxième phase de l’examen
des politiques de l’OMS relatives à la
PREAHS
Déploiement d’experts PREAHS à temps
plein dans des endroits à haut risque – par
exemple le Tigré
PREAHS intégrée dans la riposte à la
maladie virale OMS/AFRO Marburg en
Guinée et la réponse Ebola en Côte
d’Ivoire
Plan de travail de l’ONU soumis
Les consultations avec le défendeur des
droits des victimes des Nations Unies et
les VRA de terrain sont terminées
Participation au groupe d’experts
thématiques de l’IASC sur l’EAS

Une approche centrée sur la victime et le
survivant doit être au cœur de tout travail visant
à prévenir et lutter contre l’exploitation, les abus
sexuels et le harcèlement sexuel. Tel était le
message clé du défendeur des droits des victimes
des Nations Unies Jane Connors (OVRA) qui a
rendu visite à la nouvelle équipe PEAHS de
l’OMS à notre siège de Genève le 23 août 2021.

Plus tard dans la journée, elle a été rejointe
virtuellement par des officiers supérieurs des
droits des victimes de la République
Centrafricaine, du Soudan du Sud et d’Haïti,
ainsi que par le défendeur des droits des victimes
sur le terrain et le responsable de la conduite et
de la discipline de la République Démocratique
du Congo et d’autres membres de son équipe
pour discuter du soutien et de la collaboration
avec l’OMS pour le travail de la PEAHS.

Mme Connors a souligné que ce qui fait la
différence, c'est d'avoir une personne dévouée
sur le terrain chargée de veiller à ce que les
droits des victimes soient prioritaires, d’avoir
quelqu’un en qui les victimes ont confiance et
à qui elles peuvent se tourner pour demander
de l’aide et défendre leurs intérêts. Son bureau
fournit une variété de services aux victimes
d’EAS, quel que soit l’état d’avancement des
enquêtes sur les plaintes et les allégations. Les
défendeurs des droits des victimes sur le
terrain reçoivent des plaintes en toute sécurité
et les renvoient en toute sécurité aux services
dont elles ont besoin et soutiennent le
développement de projets de subsistance
financés par le Fonds d’affectation spéciale
pour soutenir les victimes d’exploitation et
d’abus sexuels. 

Plusieurs idées de collaboration entre l’OVRA
et l’équipe PREAHS de l’OMS ont été
identifiées: une meilleure collaboration entre
les points focaux des deux entités dans les
pays à haut risque ; la collaboration à la
formation conjointe, y compris les premiers
soins psychosociaux, et l’utilisation d’experts
techniques de l’OMS pour soutenir les
victimes et les survivants de l’EAS.

https://www.un.org/preventing-sexual-exploitation-and-abuse/content/un-special-coordinator-0
https://www.who.int/emergencies/disease-outbreak-news/item/2021-DON331
https://www.afro.who.int/fr/news/la-cote-divoire-commence-la-vaccination-contre-ebola-des-soignants-en-premiere-ligne-et-des
https://www.un.org/preventing-sexual-exploitation-and-abuse/content/office-victims-rights-advocate
https://www.un.org/preventing-sexual-exploitation-and-abuse/content/office-victims-rights-advocate
https://www.un.org/preventing-sexual-exploitation-and-abuse/content/office-victims-rights-advocate


À VENIR EN SEPTEMBREIntégration de la PREAHS
dans les opérations

d’intervention de l’OMS
Le travail de l’OMS sur la PREAHS
nécessite des progrès au niveau mondial
ainsi que l’intégration de la PREAHS dans
les opérations d’urgence sanitaire en cours et
nouvelles. 

Le plan de travail de l’équipe de travail
PREASH comprend une section (résultat 4)
qui est spécifiquement liée aux urgences et
aux opérations sanitaires. Ce résultat prévoit
trois domaines de travail : 

        1. Élaborer un cadre stratégique et  
            d’outils pour l’intégration de la 
            PEAHS dans les opérations 
            d’urgence sanitaire de l’OMS
        2. Opérationnaliser le travail de 
            PREAHS dans le système de 
            gestion des incidents, et
        3. Renforcer la capacité sur le 
            terrain pour la coordination et 
            l’expertise de PREAHS.

Le lancement de la révision du Cadre
d’urgence sanitaire de l’OMS afin
d’intégrer et de clarifier les rôles et les
responsabilités du PREAHS; 
L’inclusion d’un pilier stratégique sur la
PRSEAH dans le plan sous-régional de
préparation et de préparation à la fièvre
hémorragique virale afro de l’OMS; et  
La sélection d’experts à déployer pour les
réponses prioritaires en commençant par
le Tigré, en Éthiopie.

En août, les principaux progrès réalisés dans
ce domaine ont été les suivants: 

L’OMS adopte une approche fondée sur les
risques pour le déploiement de l’expertise du
PEAHS à intégrer dans les opérations
d’intervention. 

Le graphique ci-dessous indique les grandes
catégories de risques. L’ambition est de
déployer un agent P4 PREAHS dans les 10
pays les plus à risque - ceux désignés comme
caractérisés par la fragilité, le conflit et la
violence (FCV) dans le cercle restreint ci-
dessous.
  

Mettre en place un groupe consultatif
technique à l’échelle de l’OMS sur la
PREAHS, réunissant des experts clés
du genre, des droits de l’homme, de la
violence liée au genre, de la santé
mentale et d’autres experts clés
Lancement du sous-comité de l’IOAC
sur la PREAHS
Lancement d’une série de webinaires
d’apprentissage sur la PREAHS en
collaboration avec l’IASC et les
partenaires des Nations Unies
Rédaction du parcours d’apprentissage
et du plan de l’OMS pour renforcer les
capacités des personnes ressources
pour la PREAHS
Briefing d’initiation à l’intention des
nouveaux représentants des bureaux 
 pays de l’OMS et ceux déjà existants
sur la PREAHS.


